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SAISIE AVANT JUGEMENT 
BORDEREAU D’INSTRUCTIONS DU SAISISSANT  

À L’HUISSIER DE JUSTICE  
(Article 520 C.p.c.) 

PROVINCE DE QUÉB EC  

District judiciaire:  __________________________________ 

Juridiction :  _______________________________________ 

No de cause: _______________________________________ 

No de dossier du client: ______________________________ 

IDENTIFICATION DES PARTIES 

Partie demanderesse Partie défenderesse 

Nom : 

Adresse : 

Ville :  Province : 

Code postal :  N° de téléphone :  

Courriel : 

Nom : 

Adresse : 

Ville :  Province : 

Code postal :  N° de téléphone :  

Courriel : 

Autre partie Adresse où doit être pratiquée la saisie avant jugement 

Nom : 

Adresse : 

Ville :  Province : 

Code postal :  N° de téléphone :  

Courriel : 

Adresse : 

Ville :  Province : 

Code postal : _____ 

La partie  est en droit de faire saisir avant jugement : 

☐ 517, al. 1 (1) Le bien meuble qu’elle est en droit de revendiquer;

☐ 517, al. 1 (2)
Le bien meubles sur le prix duquel elle est fondée à être colloquée par préférence et dont on 
use de manière à mettre en péril la réalisation de sa créance prioritaire; 

☐ 517, al. 1 (3)
Le bien meuble qu’une disposition de la loi lui permet de faire saisir pour assurer l’exécution 
de ses droits sur celui-ci; 

☐ 517, al. 2
Le bien sur support technologique ou sur un document contenu sur un tel support. Veuillez 
noter que dans ce cas, l’autorisation du tribunal est nécessaire; 
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☐ 518
Tous les biens saisissables de la partie ________________________. Veuillez noter que dans 
ce cas, l’autorisation du tribunal est nécessaire; 

☐ 519
Les biens meubles appartenant au conjoint saisissant en possession du conjoint à saisir ou 
d’un tiers; 

☐ 519
Les biens de son conjoint pour la part à laquelle le conjoint saisissant aurait droit en cas de 
dissolution du régime matrimonial ou d’union civile. Veuillez noter que dans ce cas, 
l’autorisation du tribunal est nécessaire et le gardien doit être déterminé par le tribunal.  

DESCRIPTION DES BIENS À SAISIR AVANT JUGEMENT 

☐ Tous les biens meubles

☐ Le(s) bien(s) meuble(s) suivant(s) :

Précisez :  ____________________________________________________________________________________________  

☐ Le(s) bien(s) meuble(s) ci-haut décrits se trouvent en la possession d’un tiers :

Nom du tiers-saisi :  ____________________________________________________________________________________  

Adresse :    Ville :  _______________________  

Province :    Code postal :    Téléphone :  _________________________________  

Courriel:  ____________________________________________________________________________________________  

☐ Véhicule(s) routier(s) immatriculé(s) :

Marque :  __________________________________  Modèle :    Année : 

Plaque d’immatriculation :  ______________   N° d’identification du véhicule: 

☐ Immeuble(s):

Adresse :    Ville : 

Province :  ___________________   Code postal :   N° de lot cadastral :  

Circonscription foncière :  

Désignation cadastrale :  

☐ Bien(s) en coffret de sûreté :

Nom de l’institution financière :  _________________________________________________________________________  

N° de coffret :    Adresse :  ______________________________________________________________   

Ville :   Province :    Code postal :  ___________________  

☐ Bien(s) sur support technologique :

Précisez :  ____________________________________________________________________________________________  
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INSTRUCTIONS RELATIVES À LA GARDE DES BIENS SAISIS 

☐ La garde des biens saisis doit être confiée à :

Prénom et nom :  ______________________________________________________________________________________  

Adresse :  _________________________________  Ville :   Province :  

Code postal :  _____________N° de téléphone :  N° de cellulaire :  ________________________  

Courriel : 

Le gardien judiciaire ci-haut nommé doit respecter les dispositions de l’article 516 C.p.c. et doit répondre aux exigences de 
solvabilité et d’impartialité énoncées à l’article 731 C.p.c. 

☐ Le saisissant donne instructions à l’huissier instrumentant de laisser les biens saisis sous la garde du saisi et de ne

pas enlever les biens.

☐ Instructions supplémentaires pertinentes:

☐ Dans le présent dossier, le saisissant ou son avocat consent à recevoir les notifications par moyen technologique (art.

133 C.p.c.) à l’adresse courriel suivante : 

☐ Une copie de la déclaration assermentée du saisissant est transmise avec le présent bordereau.

Bordereau d’instructions transmis le  par . 

Veuillez transmettre le bordereau complété à l'adresse courriel suivante: 

 avex@valade.net 

PAR LA PRÉSENTE, LE SAISISSANT OU L’AVOCAT DU SAISISSANT DONNE À L’HUISSIER DE JUSTICE LES INSTRUCTIONS 
AFIN DE PRÉPARER L’AVIS D’EXÉCUTION SELON L’ARTICLE 520 DU CODE DE PROCÉDURE CIVILE.
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